
Investissement
Les deux gouvernements conviennen t

d'accorder dorénavant le traitement natio-
nal à leurs investisseurs respectifs et de
n'imposer aux investisseurs de l'autre
pays aucune prescription touchant l'expor-
tation, la teneur en éléments locaux, les
achats locaux ou le remplacement des
importations . Les lois existantes, les règle-
ments promulgués et les politiques
publiées sont maintenus . Le seuil cana-
dien pour l'examen des acquisitions améri-
caines directes sera relevé à 150 millions
$ CAN d'ici 1992 . L'examen des acquisi-
tions américaines indirectes sera gra-
duellement éliminé sur la même période .

Règlement des différends en matière de
droits antidumping et compensatoires

Un mécanisme de règlement des diffé-
rends garantira l'application équitable des
lois des deux pays prévoyant des mesures
antidumping et compensatoires . L'un ou
l'autre gouvernement pourra demander à
un groupe spécial binational d'examiner
des décisions finales en matière de droits
antidumping ou compensatoires . Les déci-
sions des groupes spéciaux seront exécu-
toires . Les nouvelles lois ne s'appliqueront
pas à l'autre pays à moins que celui-ci n'y
soit expressément mentionné . Un groupe
spécial binational pourra examiner les
changements proposés à la législation et
émettre des avis à ce sujet . Les deux
gouvernements s'efforceront d'élaborer et
d'appliquer un nouvel ensemble de lois sur
les mesures antidumping et compensatoires
et ce, d'ici sept ans .

Dispositions institutionnelles
Une Commission mixte du commerce

canado-américain sera établie pour super-
viser la mise en oeuvre de l'Accord et
pour régler les différends . Les deux gou-
vernements conviennent en outre de
demander à un groupe binational spécial,
à la requête de l'un ou l'autre pays, de
faire des recommandations sur le règle-
ment de différends touchant l'interprétation
et l'application de l'Accord dans les cas
autres que les affaires de droits anti-
dumping et compensatoires . Les deux
gouvernements renverront ces différends
à l'arbitrage obligatoire dans le cas des
mesures de sauvegarde et, s'ils y consen-
tent tous deux, pourront également le faire
dans d'autres cas.
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